
1 

  

 

« Les mots sont des boîtes noires, quand on 

les ouvre on découvre des trésors » Michel 

Serres.  

Ces mots traduisent l’enracinement de 

notre adhésion dans notre passé profes-

sionnel et syndical. Nous retrouvons les 

valeurs et les objectifs  partagés au Sgen-

CFDT. 

Cet arbre de mots dessine le syndicalisme 

que nous avons choisi et que nous soute-

nons aujourd’hui : revendication et proposition, action et négocia-

tion, engagement collectif pour l’innovation et la justice. 

Le congrès du Sgen-CFDT se tiendra à Aix-les-Bains du 23 au 30 mai 2016. 

Il sera tout particulièrement important pour les retraité-es puisque la création 

de l’Union Fédérale des Retraité-es ( UFR) sera proposée au vote dans la 

cadre des modifications statutaires. ( lire page 6 et 7 ) . UFR, UTR qu’y a t-il 

derrière ces sigles ? La réponse est dans le bulletin page 4-5  

Le bulletin « Vivre Mieux » crée un lien entre les membres de la SSR. Il 

s’adresse aussi aux nouveaux retraité-es. Être informé, c’est toujours impor-

tant et tout particulièrement au moment du passage du travail salarié à la vie 

de retraité. 

 Ce bulletin correspond-il à vos attentes, à vos envies ? Faut-il continuer 

l’aventure ? Pour en discuter je vous propose de venir le jeudi 16 juin à 

l’Assemblée Générale de l’UTR 31-09 à Marquefave ( lire page 5). 

 Un autre temps de rencontre est possible le samedi 1er octobre à la journée 

des associations solidaires place du Capitole à Toulouse. 

 Bonne lecture  

Suzy Salvadori  

 

Merci d’avoir accepté de composer cette photo de groupe de la Section Syndicale 

des Retraité-es  Sgen-CFDT. 
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Sans les 

retraités actifs, 

le secteur 

associatif,….. 

…...serait en 

mauvaise 

posture.  

Adresses et contacts  

Université du temps libre  

Beaucoup de retraités 

sont bénévoles.  

Le sociologue Serge 

Guérin en fait le constat :  

« Rappelons que sans 
les retraités actifs, le 
secteur associatif, qui 
permet, pour une large 
part, à la société de tenir, 
aux liens sociaux de se 
développer, à des per-
sonnes démunies de te-
nir la tête hors de l’eau, 
serait en mauvaise pos-
ture.  

Car le tissu associatif 
s’appuie largement 
sur des bénévoles, 
dont les seniors.  

Ces derniers, outre 
qu’ils sont dispo-
nibles, ont de l’expé-
rience, des compé-
tences techniques 
précises, et du rela-
tionnel. On notera 
d’ailleurs que nombre 
de salariés réputés 
passifs et dépassés, 
deviennent indispen-
sables et fortement 

mobilisés dès qu’ils 
sont bénévoles. … 

Cela prouve que 
l’âge n’est pas en 
cause mais plutôt le 
sens donné à son 
activité, le rôle que 
l’on tient, l’estime de 
soi dont on bénéficie 
ou non dans un 
cadre particulier ». 

( La Revue CFDT janvier-février 

2015 ) 

Ouverte à tous les pu-

blics sans distinction, 

elle répond aux désirs 

de tous ceux , qui ani-

més d’une même curio-

sité, souhaitent s’initier à 

des disciplines, décou-

vrir des thèmes , s’infor-

mer sur des questions 

d’actualité, acquérir des 

contenus.. 

Depuis près de 30 ans , 

l’Université du Temps 

Libre est le prolonge-

ment vivant de l’Univer-

sité, une vitrine de ses 

activités et de ses do-

maines de prédilection, 

une antenne qui met le 

savoir universitaire à la 

portée de toutes et tous.  

 

  

Dans un environnement 

riche, lieu de culture et 

lieu d’échanges animés, 

les adhérents bénéficient 

de conférences dispen-

sées par les enseignants-

chercheurs de l’Université 

de Toulouse Jean Jau-

rès .  

 

V I V R E  M I E U X  !  

Centre Toulousain du Bénévolat 

95 grande rue Saint Michel 

31400 Toulouse 

Tel : 05 61 25 94 90 

benevolat31@gmail.com 

http://benevolat31.jimdo.com 

 

Université Toulouse Jean 

Jaurès  

Service formation continue 

Université du Temps Libre 

UTL 

56 rue du Taur  31000 Tou-

louse 

Tel 05 61 50 24 02 

http://sfc.univ-tlse2.fr 
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L’échange que j’ai eu avec Mme Suzanne 

Barthélémy, présidente du Centre Toulou-

sain du Bénévolat illustre parfaitement l’ana-

lyse de Serge Guérin. 

Situé au cœur de Toulouse, le Centre Tou-

lousain du Bénévolat (CTB) 

existe depuis 1977. Les objectfs 

sont :  

 Accueillir les personnes dé-

sirant s’informer 

sur le bénévolat  

Au cours de l’en-

tretien avec un responsable 

du CTB, le ou la candidat-e 

bénévole précise ses envies, 

son projet, ses compétences 

et sa disponibilité. Le rôle du 

CTB est de faciliter la rencontre 

entre  les envies d’une personne 

intéressée par une activité bénévole 

avec les besoins d’une association 

adhérente du CTB.  

 Avoir la meilleure connaissance pos-

sible de la vie associative et des be-

soins en bénévoles. 

Une définition précise 

des profils de poste 

(compétences requises, 

durée d’engagement , 

fréquence, lieu etc.. est 

réalisée . Le rôle du 

CTB est d’informer , de rassurer et 

d’accompagner la personne bénévole. 

 Faire la promotion du bénévolat auprès 

des jeunes dans les établissements 

scolaires, des salariés préparant leur 

départ à la retraite dans les entreprises 

….  

Centre toulousain du bénévolat 

Le bénévolat se situe entre le travail 

salarié et l’activité de loisirs.  

Etre bénévole c’est s’engager pour 

accomplir une mission dans un sec-

teur précis.  

A la différence du travail salarié plu-

tôt subi et contraint , le bénévolat 

est une activité, 

voire un travail 

choisi.  

A la différence de 

l’activité de loisirs, 

le bénévolat est un   

engagement à res-

pecter.  

Parce qu’il n’est pas contraignant et 

repose sur un choix personnel, le bé-

névolat est compatible avec la liberté 

appréciée par tous les retraité-es 
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L’UTR 31-09 

L’Union Territoriale des Retraités de 

la Haute Garonne et de l’Ariège (UTR 

31-09) rassemble 460 adhérents envi-

ron. Le terme « syndicat » est réservé 

aux structures salariés, son rôle est 

de défendre les intérêts des salariés, 

de revendiquer et de proposer des 

solutions afin notamment d'améliorer 

leurs conditions de travail. A la retraite 

les revendications concernent princi-

palement nos conditions de vie: loge-

ment, santé, pouvoir d'achat, accessi-

bilité, représentativité dans les ins-

tances locales ou nationales etc.  

L’UTR a le statut d'association pour 

l'Etat mais de syndicat dans la CFDT: 

donc elle perçoit les cotisations, dé-

livre les attestations fiscales et les 

cartes d’adhérent envoyées par 

l’Union Confédérale des Retraités 

(UCR). 

L’UTR 31-09 couvre le territoire des 
deux départements. Le sud de la 

Haute Garonne autour de 
Saint Gaudens est organisé en 
Union Locale de retraités (ULR 
Pays du Comminges) dépen-
dant de l'UTR 31-09. Il est pos-
sible d’adhérer directement à 
l’UTR ou bien d’adhérer pour 
rejoindre sa famille profession-
nelle, grâce à la Section Syndi-
cale de Retraités (SSR).   

L’UTR 31-09 compte 5 SSR : 
FCE (Chimie Energie), F3C 
(Communication Conseil Cul-
ture), FGTE (Transports Equi-
pements), Métallurgie et Sgen. 
L’activité syndicale est mise en 
œuvre dans 5 commissions : 
Développement, Action Sociale, 
Formation, Action Revendica-
tive, Information Journal, et Cul-
ture Loisirs. Les retraités CFDT 
sont présents dans 12 CCAS 
(Centre Communal d’action So-
ciale), comme Conseillers aux 
Prud'homme et comme Défen-
seurs syndicaux, présents dans 
leurs branches professionnelles 

et les instances nationales de la 
CFDT Retraités.  

 

Jean Guimard , Président de 
l’UTR 31-09 

Suzy Salvadori 

 

UTR 31- 09  

1 ULR : Pays du 

Comminges 

5 SSR 

F3C , Sgen, 

FCE, FGTE 

Métallurgie 

5 Commissions : 

Développement, 

Action Sociale, 

Formation, Action 

revendicative  

Information  journal, 

Culture et loisirs. 
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J’ai participé à 3 AG, seule 

membre de la SSR Sgen les 

deux premières fois Plu-

sieurs adhérents avaient en-

voyé des pouvoirs et je les 

en remercie. L’année der-

nière, nous étions 3 ; Com-

bien serons nous en 2016 ? 

A vous de décider.  

Le jeudi 16 juin 

2016 aura lieu à 

Marquefave (31390) 

l'Assemblée Géné-

rale annuelle de 

l’UTR 31-09.  

Cette instance officielle per-

met de faire le point sur l’an-

née écoulée.  

Mais c’est aussi un temps 

fort de convivialité, où s’ex-

prime la solidarité entre les 

retraités de tous les secteurs 

professionnels représentés à 

l’UTR.  

Pour venir à Marquefave, un covoitu-
rage peut être organisé, n'hésitez pas 
à demander.  

Venez rencontrer des adhérents de la 
Chimie, des Transports, de la Poste, 
des Télécom, de la Santé, de la Métal-
lurgie, etc..  

A l’UTR 31-09 , les Sgen sont tous et 
toutes les bienvenus.   

Suzy Salvadori 

AG de l’UTR à Marquefave  
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De nombreux 

adhérents retraités 

Sgen-CFDT 

conditionnent leur 

adhésion au fait de 

pouvoir demeurer dans 

le Sgen-CFDT...

….l’organisation des 

retraités Sgen-CFDT en 

SSR est une forme 

adéquate de leur 

fidélisation et de leur 

participation à la vie 

syndicale. 

Décines résolution 

4.2.2.5.2 

 

Réunion du Comité 

retraites  

Union Fédérale des retraité-es  

La résolution du con-

grès de Décines avait 

réaffirmé son attache-

ment à la syndicalisa-

tion des retraités dans 

des SSR Sgen-CFDT. 

Elle indique que les 

syndicats devront 

créer ou consolider 

leur SSR.  

 

Un peu d’histoire :  

Lors de la fédéralisa-

tion du Sgen en 1982 

(congrès de Forges 

les Eaux), il avait été 

créé une branche       

« retraités » comme 

une branche « 1° » ou 

« 2° » degré. Alors 

que d’autres fédéra-

tions de la CFDT 

structuraient déjà 

leurs adhérents retrai-

tés en Union fédérale 

de retraités (UFR), les 

nouveaux statuts et le 

règlement intérieur de 

la nouvelle fédération 

restaient muets sur ce 

point.  

À cette époque les 

retraités représen-

taient moins de 5 % 

des effectifs. Sous 

l’effet commun de la 

désyndicalisation et 

du « papyboom », la 

part des retraités dans 

la fédération a consi-

dérablement augmen-

té. Elle représente 

actuellement 13 % 

des effectifs. La 

branche retraités et le 

réseau qui lui a succé-

dé lors du congrès 

d’Illkirch (2004) 

avaient obtenu au 

sein de l’Union Confé-

dérale des retraités 

(UCR) le rang d’UFR.  

 

Un secrétariat fédéral 

conduit l’activité « re-

traités » à la fédéra-

tion. Une convention 

tripartite Confédéra-

tion, UCR, Fédéra-

tion), signée en 2007, 

fixe les relations et les 

modalités pratiques 

de la gestion des re-

traités au sein des 

SSR. Les répercus-

sions financières sont 

importantes tant pour 

la fédération que pour 

les syndicats.  

 

Aujourd’hui : Les 

statuts confédéraux 

de la CFDT n’ont pré-

vu que 2 possibilités 

pour les adhérents 

retraités. Soit ils adhè-

rent directement à 

l’UCR (par le biais 

d’une UTR) et ils per-

dent alors tout lien 

avec leur fédération 

d’origine, soit ils sou-

haitent garder un lien 

avec leur fédération 

par le biais des SSR 

regroupées au sein 

d’une UFR.  

V I V R E  M I E U X  !  
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Une UFR, pour quoi faire ?  

Pour ne pas rester au milieu du gué avec le ré-

seau « retraités » qui a seulement « rang » 

d’UFR et permettre aux retraités du Sgen-CFDT 

de candidater au Conseil de l’UCR et conforter 

localement leur place dans les UTR  

Pour que, dans chaque syndicat, soit créée une 

(ou plusieurs) SSR, porteuse du syndicalisme     

« retraités ».  

Pour assurer les échanges réciproques entre 

actifs et retraités dans les débats de l’actualité 

des syndicats et des UTR . 

 

.Pour maintenir un haut niveau de syndi-

calisation des retraités à la fois dans le 

Sgen et dans la CFDT. 

Pour assurer la transmission des savoir-

faire auprès des nouveaux militants des 

SgenCFDT, en période de renouvelle-

ment des équipes. 

Pour apporter du soutien aux militants 

actifs dans la mise en œuvre de leur plan 

de travail . 

  Pour assurer aux syndicats et à la fédé-

ration à travers la solidarité intergénéra-

tionnelle des ressources non négli-

geables.  

 L’UFR est dans la Fédération et sous son contrôle poli-

tique. 

 L’UFR regroupe et anime les SSR Sgen-CFDT 

 L’UFR participe aux activités de l’UCR 

 L’UFR est dotée d’instances :  

 Bureau 

 Conseil  

 Assemblée Générale 

Organisation de l’UFR 

La délégation du comité retraites Sgen-CFDT au con-

grès de l’UCR à Nantes en mai 2015 
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3, chemin du pigeonnier de la Cépière  

31000 Toulouse 

Disponible (s) un peu, beaucoup ou pas du 
tout , les adhérent-es retraité-es ont toujours 
leur place dans la vie de la CFDT. 

A la retraite, l’adhésion n’est pas automatique, c’est 

une réelle décision .  

Vous êtes adhérent-e du Sgen-CFDT,  

Vous venez de prendre votre retraite 

Vous êtes en retraite depuis plusieurs années .  

Pourquoi poursuivre votre adhésion à la CFDT 

dans le cadre de la Section Syndicale des Retrai-

tés ?  

 Etre solidaire de  notre syndicat professionnel   

( 15 % versé à la Fédération )  

 Soutenir les revendications pour améliorer 

nos conditions de vie avec tous les autres 

retraités.  

 Etre informée-e grâce à la presse syndicale 

qui donne une analyse de l’actualité et de la 

société correspondant à nos valeurs.  

Le tableau ci-dessous vous permet de calculer le 

coût réel de la cotisation.  

Union Territoriale des Retraités 

( UTR) CFDT 31 09 

Section Syndicale des Retraités 

( SSR) Sgen-CFDT 

Suzy Salvadori , Michèle Ferlet, 

Dominique Mayor-Roustan animent la 

SSR Sgen-CFDT .  

Téléphone UTR : 05 61 43 67 88 

Téléphone SSR : 06 21 07 00 59 

Messagerie SSR:  

retraites.sgen.cfdt@gmail.com 

Pension 

mensuelle 

en € 

Cotisation mensuelle en € Cotisation annuelle en € Cotisation men-

suelle après dé-

duction 

  C
o
tis

 d
e

 b
a

s
e
 

0
,5

0
%

 

Su
p

p
lém

e
n

t Sgen 

0
,1

6
%

 

Cotisa-

tion SSR 

Sgen 

0,66% 

Cotisa-

tion 

payée 

Réduction  ou 

remboursement 

d’impôt 

66% de la 

cotisation 

Cotisa-

tion 

réelle 

Cotisation de base 

+ SSR Sgen-CFDT 

1000€ 5 1,6 6,6 79,2 52,27 26,92 2,24€ 

1500€ 7,5 2,4 9,9 118,8 78,40 40,39 3,36€ 

2000€ 10 3,2 13,2 158,4 104,54 53,85 4,48€ 

2500€ 12,5 4 16,5 198 130,68 67,32 5,61€ 

3000€ 15 4,8 19,8 237,6 156,8 80,78 6,73€ 

3500€ 17,5 5,6 23,1 277,2 182,95 94,24 7,85€ 

4000€ 20 6,4 26,4 316,8 209 107,71 8,97€ 

Vous pouvez choisir le paiement de la cotisation par prélèvement tous les 3 mois ( le 10) . A votre de-

mande , le trésorier de l’UTR interrompra le prélèvement si vous le souhaitez.  

Le paiement par chèque est à l’ordre « UTR CFDT 31-09 » . Vous pouvez l’adresser à : 

UTR-CFDT31-09 SSR Sgen 3 chemin du pigeonnier de la Cépière 31100 Toulouse 


